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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-       sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

422 665,98 422 665,98

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
422 665,98

 
422 665,98

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-155 000,00 -155 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-155 000,00

 
-155 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
267 665,98

 
267 665,98

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés

correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes, il

s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(3)     Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

          Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

          Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 3 862 451,77 0,00 260 000,00 260 000,00 4 122 451,77

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 853 792,88 0,00 0,00 0,00 3 853 792,88

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 17 790,38 17 790,38 17 790,38

Total des dépenses de gestion des services 7 716 244,65 0,00 277 790,38 277 790,38 7 994 035,03

66 Charges financières 2 640 964,00 0,00 0,00 0,00 2 640 964,00

67 Charges exceptionnelles 1 486 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 1 986 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   35 472,00 35 472,00 35 472,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 11 843 208,65 0,00 813 262,38 813 262,38 12 656 471,03

023 Virement à la section d'investissement  (6) 8 267 440,90   -390 596,40 -390 596,40 7 876 844,50

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 6 653 096,00   0,00 0,00 6 653 096,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 14 920 536,90   -390 596,40 -390 596,40 14 529 940,50

TOTAL 26 763 745,55 0,00 422 665,98 422 665,98 27 186 411,53

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 27 186 411,53

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 19 208 388,64 0,00 300 000,00 300 000,00 19 508 388,64

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 1 486 000,00 0,00 0,00 0,00 1 486 000,00

75 Autres produits de gestion courante 131 232,00 0,00 53 000,00 53 000,00 184 232,00

Total des recettes de gestion des services 20 825 620,64 0,00 353 000,00 353 000,00 21 178 620,64

76 Produits financiers 86 886,00 0,00 0,00 0,00 86 886,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 53 222,00 53 222,00 53 222,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   16 443,98 16 443,98 16 443,98

Total des recettes réelles d’exploitation 20 912 506,64 0,00 422 665,98 422 665,98 21 335 172,62

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 550 000,00   0,00 0,00 550 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 550 000,00   0,00 0,00 550 000,00

TOTAL 21 462 506,64 0,00 422 665,98 422 665,98 21 885 172,62

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 301 238,91

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 27 186 411,53

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
13 979 940,50

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 5 655 949,89 0,00 110 000,00 110 000,00 5 765 949,89

21 Immobilisations corporelles 34 719 111,95 0,00 -265 000,00 -265 000,00 34 454 111,95

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 40 375 061,84 0,00 -155 000,00 -155 000,00 40 220 061,84

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 103 584,00 0,00 0,00 0,00 103 584,00

16 Emprunts et dettes assimilées 6 014 876,28 0,00 0,00 0,00 6 014 876,28

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 6 118 460,28 0,00 0,00 0,00 6 118 460,28

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 7 444 421,90 0,00 0,00 0,00 7 444 421,90

Total des dépenses réelles d’investissement 53 937 944,02 0,00 -155 000,00 -155 000,00 53 782 944,02

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 550 000,00   0,00 0,00 550 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 11 600 000,00   0,00 0,00 11 600 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 12 150 000,00   0,00 0,00 12 150 000,00

TOTAL 66 087 944,02 0,00 -155 000,00 -155 000,00 65 932 944,02

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 17 089 531,86

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 83 022 475,88

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 27 137 820,00 0,00 0,00 0,00 27 137 820,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 6 606 575,00 0,00 0,00 0,00 6 606 575,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 33 744 395,00 0,00 0,00 0,00 33 744 395,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 137 980,09 0,00 235 596,40 235 596,40 2 373 576,49

106 Réserves (7) 8 343 432,80 0,00 0,00 0,00 8 343 432,80

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 10 481 412,89 0,00 235 596,40 235 596,40 10 717 009,29

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

12 431 131,09 0,00 0,00 0,00 12 431 131,09

Total des recettes réelles d’investissement 56 656 938,98 0,00 235 596,40 235 596,40 56 892 535,38

021 Virement de la section d'exploitation (4) 8 267 440,90   -390 596,40 -390 596,40 7 876 844,50

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 653 096,00   0,00 0,00 6 653 096,00

041 Opérations patrimoniales (4) 11 600 000,00   0,00 0,00 11 600 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 26 520 536,90   -390 596,40 -390 596,40 26 129 940,50

TOTAL 83 177 475,88 0,00 -155 000,00 -155 000,00 83 022 475,88

    +
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  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 83 022 475,88

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
13 979 940,50

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 260 000,00   260 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 17 790,38   17 790,38

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 500 000,00 0,00 500 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 35 472,00 0,00 35 472,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -390 596,40 -390 596,40

Dépenses d’exploitation – Total 813 262,38 -390 596,40 422 665,98

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 422 665,98

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 110 000,00 0,00 110 000,00
21 Immobilisations corporelles  (6) -265 000,00 0,00 -265 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -155 000,00 0,00 -155 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -155 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 300 000,00   300 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 53 000,00   53 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 53 222,00 0,00 53 222,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 16 443,98 0,00 16 443,98
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 422 665,98 0,00 422 665,98

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 422 665,98

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 235 596,40 0,00 235 596,40
13 Subventions d'investissement reçues 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   -390 596,40 -390 596,40

Recettes d’investissement – Total 235 596,40 -390 596,40 -155 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

              AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -155 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 3 862 451,77 260 000,00 260 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 105 000,00 40 000,00 40 000,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 219 000,00 0,00 0,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 110 000,00 30 000,00 30 000,00

6064 Fournitures administratives 35 000,00 0,00 0,00

6066 Carburants 50 000,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 20 000,00 0,00 0,00

611 Sous-traitance générale 20 000,00 0,00 0,00

6137 Redevances, droits de passage, servitude 13 500,00 0,00 0,00

61521 Entretien, réparations bâtiments publics 130 000,00 0,00 0,00

61523 Entretien, réparations réseaux 2 190 000,00 0,00 0,00

61528 Entretien,réparation autres biens immob. 112 500,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 40 000,00 40 000,00

6156 Maintenance 315 000,00 80 000,00 80 000,00

617 Etudes et recherches 15 000,00 70 000,00 70 000,00

6222 Commissions recouvrement redevance 299 000,00 0,00 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 10 000,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 17 000,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 20 000,00 0,00 0,00

62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 166 451,77 0,00 0,00

6358 Autres droits 15 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 853 792,88 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 3 853 792,88 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 17 790,38 17 790,38

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 5 585,25 5 585,25

6542 Créances éteintes 0,00 12 205,13 12 205,13

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

7 716 244,65 277 790,38 277 790,38

66 Charges financières (b) (8) 2 640 964,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 175 964,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 450 000,00 0,00 0,00

6688 Autre 15 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 486 000,00 500 000,00 500 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 500 000,00 500 000,00

6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 1 486 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 35 472,00 35 472,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 35 472,00 35 472,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

11 843 208,65 813 262,38 813 262,38

023 Virement à la section d'investissement 8 267 440,90 -390 596,40 -390 596,40

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 6 653 096,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 6 350 000,00 0,00 0,00

6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 303 096,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

14 920 536,90 -390 596,40 -390 596,40

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 14 920 536,90 -390 596,40 -390 596,40

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

26 763 745,55 422 665,98 422 665,98

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 422 665,98

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 626 606,01  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 720 793,47  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 450 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 19 208 388,64 300 000,00 300 000,00

70611 Redevance d'assainissement collectif 14 787 414,64 0,00 0,00

70613 Participations assainissement collectif 2 527 707,00 300 000,00 300 000,00

7063 Contrib. communes, etab.pub.(eaux pluv.) 1 893 267,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 1 486 000,00 0,00 0,00

748 Autres subventions d'exploitation 1 486 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 131 232,00 53 000,00 53 000,00

7581 FCTVA 131 232,00 53 000,00 53 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

20 825 620,64 353 000,00 353 000,00

76 Produits financiers (b) 86 886,00 0,00 0,00

7681 Fonds soutien-Sortie emprunts à risque 86 886,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 53 222,00 53 222,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 53 222,00 53 222,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 16 443,98 16 443,98

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 0,00 16 443,98 16 443,98

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

20 912 506,64 422 665,98 422 665,98

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 550 000,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 550 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 550 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

21 462 506,64 422 665,98 422 665,98

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 422 665,98

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 5 655 949,89 110 000,00 110 000,00

2031 Frais d'études 5 604 411,99 50 000,00 50 000,00

2051 Concessions et droits assimilés 51 537,90 60 000,00 60 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 34 719 111,95 -265 000,00 -265 000,00

21311 Bâtiments d'exploitation 290 000,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 34 319 111,95 -265 000,00 -265 000,00

21562 Service d'assainissement 65 000,00 0,00 0,00

2158 Autres 15 000,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 30 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 40 375 061,84 -155 000,00 -155 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 103 584,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 73 584,00 0,00 0,00

13188 des tiers 30 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 6 014 876,28 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 5 689 476,28 0,00 0,00

1678 Autres dettes condit° particulières 56 200,00 0,00 0,00

16878 Remboursements des autres dettes 269 200,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 6 118 460,28 0,00 0,00

4581021 DEPENSES-OPERATION 021 RESEAUX ETAT-DEPOLLUTION

A4 (6)
7 428 125,90 0,00 0,00

4581022 DEP-OP 022 RESEAUX DEPARTEMTX - CONFORMITE DOM

PRI (6)
16 296,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 7 444 421,90 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 53 937 944,02 -155 000,00 -155 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 550 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 550 000,00 0,00 0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 550 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 11 600 000,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 11 600 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 12 150 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

66 087 944,02 -155 000,00 -155 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -155 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.



EPT PARIS EST MARNE & BOIS - ASSAINISSEMENT REGIE - DM - 2025

Page 16

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 27 137 820,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 26 957 580,00 0,00 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 35 240,00 0,00 0,00

1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 145 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 6 606 575,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 5 800 000,00 0,00 0,00

16878 Remboursements des autres dettes 806 575,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 33 744 395,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 481 412,89 235 596,40 235 596,40

10222 FCTVA 2 137 980,09 235 596,40 235 596,40

1068 Autres réserves 8 343 432,80 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 10 481 412,89 235 596,40 235 596,40

4582015 RECETTES -OPERATION 015 DEVOIEMENT DES RESEAUX

L15 (5)
226 122,09 0,00 0,00

4582021 RECETTES-OPERATION 021 RESEAUX ETAT-DEPOLLUTION

A4 (5)
12 119 284,00 0,00 0,00

4582022 REC-OP 022 RESEAUX DEPARTEMTX - CONFORMITE DOM

PRI (5)
85 725,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 12 431 131,09 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 56 656 938,98 235 596,40 235 596,40

021 Virement de la section d'exploitation 8 267 440,90 -390 596,40 -390 596,40

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 6 653 096,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 6 350 000,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 303 096,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 14 920 536,90 -390 596,40 -390 596,40

041 Opérations patrimoniales (8) 11 600 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 11 350 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 250 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 26 520 536,90 -390 596,40 -390 596,40

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

83 177 475,88 -155 000,00 -155 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -155 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES

Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 35 472,00   16 443,98 51 915,98 16 443,98 35 472,00

Provision pour dépréciation de créances

anciennes d'assainissement

0,00 15/10/2024 16 443,98 16 443,98 16 443,98 0,00

Provision pour dépréciation de créances

anciennes d'assainissement

35 472,00 14/10/2025 0,00 35 472,00 0,00 35 472,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 35 472,00   16 443,98 51 915,98 16 443,98 35 472,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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10 338 640,71-155 000,00-155 000,0010 493 640,71

16 903 516,99-155 000,00-155 000,0017 058 516,99

6 564 876,280,000,006 564 876,28

0,000,000,000,00

-8 343 432,800,000,00-8 343 432,80

8 343 432,800,000,008 343 432,80

-8 343 432,800,000,00-8 343 432,80

8 746 099,060,000,008 746 099,06

-17 089 531,860,000,00-17 089 531,86

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1
 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour mémoire,
budget

précédent
(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

  (a)   (b) (c = a + b)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I =
A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Pour
mémoire,
budget

précédent
(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

VoteTotal (2)

  (a)   (b) (c = a + b)

Affectation au 106 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Pour

mémoire,
budget

précédent
(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

  (a)   (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice (E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les ressources de
l’exercice, vérifier la couverture par les éventuelles ressources
disponibles des exercices antérieurs (cf. solde II)
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(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique, lors de cette séance ou lors d'une séance précédente.

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Seuls les crédits de l'exercice sont pris en compte donc hors RAR. Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 6 564 876,28 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 6 014 876,28 0,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 5 689 476,28 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 56 200,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 269 200,00 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

550 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 550 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 17 058 516,99 -155 000,00 VI -155 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 2 137 980,09 235 596,40 235 596,40

10222 FCTVA 2 137 980,09 235 596,40 235 596,40

10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 14 920 536,90 -390 596,40 -390 596,40

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28153 Installations à caractère spécifique 6 350 000,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 303 096,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 8 267 440,90 -390 596,40 -390 596,40

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 64
Nombre de suffrages exprimés : 82
VOTES :

Pour : 77
Contre : 5
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 07/10/2025

 
 

Présenté par (1) le président,
A Pavillon Baltard à Nogent-sur-Marne le 14/10/2025
(1) le président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Vote de la décision modificative 1 du budget Assainissement Régie
A Nogent-sur-Marne, le 14/10/2025
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

Aurore THIROUX

Déborah MUNZER, Catherine MUSSOTTE-GUEDJ, Michel OUDINET, Mary France PARRAIN, Pierre
PELLÉ,

Philippe PEREIRA, Tatiana SAUSSEREAU, Igor SEMO, Virginie TOLLARD, Pascal TURANO,

Bénédicte MARETHEU, Céline MARTIN, Jacques J.P. MARTIN, Pierre MIROUDOT, Pascale
MOORTGAT,

Céline VERCELLONI,Yann VIGUIE, Jacqueline VISCARDI, Annick VOISIN Julien WEIL

Delphine FENASSE, Dorine FUMEE, Bernard GAUDIERE, Jean-Philippe GAUTRAIS, Brigitte GAUVAIN,

Florence CROCHETON-BOYER, Jean-Paul DAVID, Pierre-Michel DELECROIX, Michel DESTOUCHES,

Geneviève CARPE, Brigitte CHAMBRE-MARTIN, Stéphane CHAULIEU, Véronique CHEVILLARD,

Gilles CARREZ, Sylvie CHARDIN, Benoît GAILHAC, Aurélia GIRARD, Pierre GUILLERD, Michel
HERBILLON,

Hervé GICQUEL, Gilles HAGEGE, Catherine HERVE, Florence HOUDOT, Laurent JEANNE, Anne
KLOPP,

Jacques Alain BENISTI, Éric BENSOUSSAN, Quentin BERNIER-GRAVAT, Thomas BERRUEZO,

Laurent LAFONT, Marc MEDINA, Samuel MULLER, Karine PEREZ, Germain ROESCH, Christel
ROYER,

Marie-Laurence BEYO,Valérie BIGAGLI, Bruno BORDIER, Rodolphe CAMBRESY, Olivier CAPITANIO

Olivier DOSNE, Carole DRAI, Philippe DUBUS, Michel DUVAUDIER, Monique FACCHINI, Téo FAURE,

Pierre LEBEAU, Nadia LECUYER, Philippe LHOSTE, Charlotte LIBERT, Anne-Marie
MAFFRE-BOUCLET,

Sophie AMAR, Charles ASLANGUL, Thierry BARNOYER, Jean-Philippe BEGAT, Jacqueline
BENHAMED,

Sylvain BERRIOS, Eveline BESNARD, Jean-Marc BRETON, Adrien CAILLEREZ, Christian CAMBON,

 
 
Certifié exécutoire par (1) le président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 17/10/2025, et de la publication le 17/10/2025

A Joinville-le-Pont,le 14/10/2025

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le conseil du territoire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.


